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ter, surtout si la duree du mouvement est longue. L'instrument tres
simple du general Warnet a Pimmense avantage de permettre au
commandant d'une colonne de se rendre compte de la Situation de chacun
des elements de sa colonne, tant les uns par rapport aux autres, que
par rapport aux differents points de Pitinöraire suivi par les differentes
unites. II consiste en une boite rectangulaire fermee par un couvercle
et qui mesure 21 centimetres de longueur sur 115 millimetres de
largeur et 14 millimetres d'öpaisseur. Son format le rend donc essentiellement

portatif. '
A l'interieur se trouvent trois compartiments. Celui de gauche porte

une röglette immobile destinee ä recevoir des itinöraires deployes en
ligne droite ä l'öchelle de un deux-cent milliemes. Celui du milieu
renferme une röglette mobile, destinee ä recevoir et ä faire marcher le
long de Pitinöraire la colonne representee k l'öchelle de un deux-cent
milliemes. Cette bände porte sur sa gauche les divisions du temps de
10 en 10 minutes, correspondant ä la vitesse de marche supposöe et
probable de la colonne. Chaque heure de marche, en raison des 10
minutes de halte horaire reglementaire, est divisee en 5 parties egales. A
droite des indications de temps qui sont necessairement d'autant plus
rapprochees que la vitesse est moins grande puisqu'elles correspondent
ä de plus petites distances parcourues, on a tracö deux lignes paralleles

entre lesquelles on figurera les diverses portions de la colonne
avec leurs relations de longueur et de distances k l'öchelle adoptee.

On a fait imprimer ä cet effet des bandes avec colonnes graduees
suivant les vitesses de 2,000, 2,500, 3,000, 3,300, 3,600 et 4,000 metres
ä l'heure ; mais, en realite, chaeune de ces bandes peut servir pour trois
vitesses de marche : rien qu'en multipliant ou en divisant par deux
l'öchelle des longueurs, parce qu'alors aux memes espaces du temps
correspondent des espaces parcourus doubles ou moitie moindres, et qu'il
suffira alors de modifier de la meme maniere l'öchelle de Pitinöraire
deploye en ligne droite.

Le compartiment de droite, ou 3me, renferme des röglettes egalement
mobiles, portant uniquement des indications de distance ä l'öchelle de
un deux-cent milliemes et des indications d'heures et de minutes qui,
combinöes avec les distances ou kilometres, correspondent ä la vilesse
de marche des colonnes. Les röglettes de ce dernier compartiment
servent ä appröcier en temps ou en longueur les distances qui separent
soit des points de Pitinöraire, soit des fractions de colonnes, soit encore
certaines de ces fractions d'un point donnö de la route. Elles servent
encore ä evaluer le temps necessaire ä une fraction en arriere pour arriver

k hauteur des fractions döjä en position ou bien ä toute la colonne
pour atteindre une position.

On voit que cet instrument permet de resoudre mecaniquement et
tres rapidement presque tous les problemes de marche; mais comme il
faut tout d'abord calculer la longueur de chaque element de la colonrfe,
comme ces calculs sont, par leur nature meme, longs et compliques,
le general Warnet a place k l'intörieur du carnet des formules k l'aide
desquelles on calcule en quelques minutes les etendues des elements
des colonnes, en tenant compte des allongements qui se produisent le
plus habituellement dans les marches.
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Le jury charge de choisir le programme de travaux öcrits pour
l'assemblee generale de la Societe federale des sous-officiers en 1881, k
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Winterthour, propose quatre questions de concours concernant:
l'instruction de la troupe par le sous-officier ; le tir militaire dans l'armee,
les progres k realiser relativement au tir, soit comme preparation au
service, soit dans les ecoles de recrues, cours de röpötition, etc.; le
Service du train, pour Partillerie, et, pour la cavalerie, les mesures k prendre

pour amöliorer le soin du cheval et Pequitation en dehors du
Service militaire.

Dösireux d'entretenir de Pemulation dans la troupe en ce qui concerne
le tir, et d'amöliorer par consequent le tir ; pensant en outre qu'il peut
etre utile pour les chefs dans une campagne de pouvoir reconnaitre de
suite et reunir les bons tireurs, le Conseil fedöral a decide, sur lade-
mande de la Sociötö federale des officiers, d'autoriser dans les bataillons
de fusiliers des insignes destines k distinguer les meilleurs tireurs.

D'apres les succös donnös aux cantons par les examens de recrues en
1880, les cantons seraient places dans le rang ci-apres : Bäle-Ville,
Genöve, Thurgovie, Zurich, Schaffhouse, Argovie, Tessin, Vaud, Neuchätel,

Soleure, Grisons, Zoug, Glaris, Obwald, Saint-Gall, Bäle Campagne,
Appenzell (Rhodes-Ext.), Berne, Lucerne, Fribourg, Schwytz, Valais,
Nidwald, Uri, Appenzell (Rhodes-Int.).

A la suite du concours ouvert pour la fourniture de six marches
militaires, 5 des 43 coneurrents ont regu une prime de 50 francs. Ce sont
MM. Dietrich, au Locle; Fries, ä Zurich Koch, ä Berne ; Buhlmann, k
Thoune ; enfin un anonyme, qui a envoyö un morceau intitule : s Aux
bords du Löman » el qui est invite ä s'annoncer par la voie du service.

Vaud. — Les 41 lieutenants d'infanterie ci-apres ont ete promus
röcemment au grade de 1er lieutenant :

o) Carabiniers Joyet, Jules, ä Cossonay.
b) Fusiliers. Regiment n° 1.
Aubert, Fred., Pampigny; Barbey, Emile, Föchy; Calame, Arthur,

Reverolles ; Grosjean, J.-Louis, St-Oyens; Moginier, Henri, Vevey; Mer-
moud, Louis, Pröverenges ; Amaudruz, Alois, Penthalaz ; Jorand,
Julien, Essertines; Golay, Henri, Geneve; Golay, Armand. Romainmötier;
Noblet, Ch., Orbe; Oguey, Henri, Aubonne; Granger, Alfred, Nyon;
Nicollet, Emile, Lignerolles; Marquis, Frangois, Nyon; Chenuz,
William, Montricher ; Nicole, Emile, Brassus.

Regiment n° 2 :

Serex, J.-Jules, Maracon ; Paillard, Charles, Ste-Croix ; Jaccottet,
Alfred, Echallens; Lederrey, Alfred, Avenches ; Rey, Emile, Forel sur
Lucens ; Bornand, Oscar, Ste-Croix ; Perrin, Aime, Pailly; Goumaz,
Alfred, Sedeilles; Vincent, Alfred, Echallens.

Rögiment n° 3.
Taverney, Victor, Chardonne; de Palözieux, Charles. Vevey; Dubuis,

Ernest, Vernex; Van Muyden, Berthold, Lausanne; Bidlingmeyer, Georges,

Lausanne; Savioz, Henri, Yvorne; Ruchet, Marc, Lausanne; Marquis,

Victor, Lausanne; Maillard, Gustave, Vevey; Ponnaz, Paul, Cully;
Segesser, Ferdinand, Vevey; Wenger, Ferdinand, Lausanne; Cauderay,
F., Allaman, et Aubert, Cösar, Ste-Croix.

— M. le capitaine Julien de la Harpe, Lausanne, est designe comme
adjudant du 9° bataillon de fusiliers de landwehr.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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